
 

RÉSOLUTION XI - MEXIQUE  

 

THÈME : CONFLITS ET SÉCURITÉ INTERNATIONALE 

CONCERNE : LA LÉGALISATION ET LA PRODUCTION ÉTATIQUE DE LA DROGUE 

L’Assemblée Générale, 

 

Alertée                       ​ par l'inefficacité des mesures massivement mises en place par les différents 

États contre les divers trafics et réseaux liés à l’industrie des stupéfiants, 

Constatant         ​ durant la dernière décennie l’enrichissement exponentiel des gangs et des 

cartels impliqués internationalement dans de multiples activités illégales liées 

au trafic de drogue, 

Scandalisée                ​ par les effets dévastateurs des conflits provoqués par le trafic de drogue dans 

le monde (règlements de compte et victimes collatérales (450’000 morts et 

70’000 disparus entre 2006 et 2024), prises d’otages, corruption, etc.) ainsi 

que par les conditions de travail déplorables auxquelles la petite main-d’œuvre 

est exposée lors des différentes étapes du processus de production, 

d’acheminement et de vente (dealers et guetteurs parfois âgés de 10 ans, 

etc.), 

S’attendant          ​ à ce que chaque consommateur assume sa responsabilité individuelle et se 

renseigne sur les conséquences possiblement engendrées par la prise de 

drogue, 

Rappelant                   le fait que de nombreux docteurs et experts considèrent d’autres substances en 

vente libre (vente légale), telles que le tabac et l’alcool, bien plus nocives pour 

la santé du consommateur que la plupart des drogues (crack, héroïne, etc.), 

Décide                ​ une production étatique, taxée et régularisée de la drogue afin de rendre ses 

conditions de consommation meilleures et d’augmenter les recettes fiscales de 

l'État ; 

l’utilisation de ces recettes afin de financer une campagne de prévention et de 

sensibilisation contre la consommation de drogue chez les jeunes ; 

l’introduction de lois spécifiques visant à encadrer la production de drogue par 

l’État (quotas de production) et à réguler sa consommation (âge légal, 

présentation de carte d’identité à l'achat, etc.) ; 

un plan de reconversion professionnelle des brigades antidrogue (dans le 

domaine de la sécurité des futures infrastructures de production, de la 

sensibilisation des jeunes concernant la drogue et sa consommation, etc.). 

  

  

 Le texte français fait foi.  
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